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Révision de la présente publication

Le contenu technique des publications de la CEI et du
CISPR est constamment revu par la Commission et par le
CISPR afin qu'il reflète bien l'état actuel de la technique.

Des renseignements relatifs à ce travail de révision, à
l’établissement des éditions révisées et aux mises à jour
peuvent être obtenus auprès des Comités nationaux de
la CEI et en consultatnt les documents ci-dessous:

• Bulletin de la CEI

• Annuaire de la CEI

• Catalogue des publications de la CEI
Publié annuellement

Terminologie utilisée dans la présente
publication

Seuls sont définis ici les termes spéciaux se rapportant
à la présente publication.

En ce qui concerne la terminologie générale, le lecteur
se reportera à la CEI 50: Vocabulaire Electrotechnique
International (VEI), qui est établie sous forme de
chapitres séparés traitant chacun d'un sujet défini,
l’Index général étant publié séparément. Des détails
complets sur le VEI peuvent être obtenus sur demande.

Pour les termes concernant les perturbations
radioélectriques, voir le chapitre 902.

Symboles graphiques et littéraux

Pour les symboles graphiques, les symboles littéraux et
les signes d'usage général approuvés par la CEI, le
lecteur consultera:

– la CEI 27: Symboles littéraux à utiliser en
électrotechnique;

– la CEI 617: Symboles graphiques pour schémas;

Les symboles et signes contenus dans la présente
publication ont été soit tirés de la CEI 27 ou CEI 617,
soit spécifiquement approuvés aux fins de cette
publication.

Publications du CISPR

L'attention du lecteur est attirée sur les pages 3 et 4 de
la couverture, qui énumèrent les publications du CISPR.

Revision of this publication

The technical content of IEC and CISPR publications is
kept under constant review by the IEC and CISPR, thus
ensuring that the content reflects current technology.

Information on the work of revision, the issue of revised
editions and amendments may be obtained from IEC
National Committees and from the following IEC
sources:

• IEC Bulletin

• IEC Yearbook

• Catalogue of IEC publications
Published yearly

Terminology used in this publication

Only special terms required for the purpose of this
publication are defined herein.

For general terminology, readers are referred to IEC 50:
International Electrotechnical Vocabulary (IEV), which is
issued in the form of separate chapters each dealing
with a specific field, the General Index being published
as a separate booklet.. Full details of the IEV will be
supplied on request.

For terms on radio interference, see Chapter 902.

Graphical and letter symbols

For graphical symbols, and letter symbols and signs
approved by the IEC for general use, readers are
referred to:

– IEC 27: Letter symbols to be used in electrical
technology;

– IEC 617: Graphical symbols for diagrams;

The symbols and signs contained in the present
publication have either been taken from IEC 27 or
IEC 617, or have been specifically approved for the
purpose of this  publication.

CISPR publications

The attention of readers is drawn to pages 3 and 4 of
the cover, which list CISPR publications.
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− 2 − CISPR/CEI 1000-6-3  CEI:1996

COMMISSION ÉLECTROTECHNIQUE INTERNATIONALE
COMITÉ INTERNATIONAL SPÉCIAL DES PERTURBATIONS RADIOÉLECTRIQUES

_____________

COMPATIBILITÉ ÉLECTROMAGNÉTIQUE (CEM) –

Partie 6: Normes génériques –
Section 3: Norme sur l’émission pour les environnements

résidentiels, commerciaux et de l’industrie légère

AVANT-PROPOS

1) La CEI (Commission Electrotechnique Internationale) est une organisation mondiale de normalisation
composée de l'ensemble des comités électrotechniques nationaux (Comités nationaux de la CEI). La CEI a
pour objet de favoriser la coopération internationale pour toutes les questions de normalisation dans les
domaines de l'électricité et de l'électronique. A cet effet, la CEI, entre autres activités, publie des Normes
Internationales. Leur élaboration est confiée à des comités d'études, aux travaux desquels tout Comité
national intéressé par le sujet traité peut participer. Les organisations internationales, gouvernementales et
non gouvernementales, en liaison avec la CEI, participent également aux travaux. La CEI collabore
étroitement avec l'Organisation Internationale de Normalisation (ISO), selon des conditions fixées par accord
entre les deux organisations.

2) Les décisions ou accords officiels de la CEI concernant les questions techniques, représentent, dans la
mesure du possible un accord international sur les sujets étudiés, étant donné que les Comités nationaux
intéressés sont représentés dans chaque comité d’études.

3) Les documents produits se présentent sous la forme de recommandations internationales. Ils sont publiés
comme normes, rapports techniques ou guides et agréés comme tels par les Comités nationaux.

4) Dans le but d'encourager l'unification internationale, les Comités nationaux de la CEI s'engagent à appliquer
de façon transparente, dans toute la mesure possible, les Normes internationales de la CEI dans leurs normes
nationales et régionales. Toute divergence entre la norme de la CEI et la norme nationale ou régionale
correspondante doit être indiquée en termes clairs dans cette dernière.

5) La CEI n’a fixé aucune procédure concernant le marquage comme indication d’approbation et sa
responsabilité n’est pas engagée quand un matériel est déclaré conforme à l’une de ses normes.

6) L’attention est attirée sur le fait que certains des éléments de la présente Norme internationale peuvent faire
l’objet de droits de propriété intellectuelle ou de droits analogues. La CEI ne saurait être tenue pour
responsable de ne pas avoir identifié de tels droits de propriété et de ne pas avoir signalé leur existence.

La Norme internationale CISPR/CEI 1000-6-3 a été établie par le CISPR: Comité international
spécial des perturbations radioélectriques.

Cette norme est fondée sur le document EN 50081-1: 1992. Elle a été élaborée par le Comité
technique 1101) du CENELEC: CEM, et soumise aux Comités nationaux pour le vote selon la
procédure par voie express à partir des documents suivants:

FDIS Rapport de vote

CIS/1082/FDIS CIS/1085/RVD

Le rapport de vote indiqué dans le tableau ci-dessus donne toute information sur le vote ayant
abouti à l'approbation de cette norme.

L’annexe A est donnée uniquement à titre d’information.

___________

1)   A été remplacé par le comité technique 210: CEM.
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